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Conseil d’administration - 04 octobre 2025 

Procès-verbal 

Présents : Brigitte Malizard, Dominique Bellay, Bernard Rouanet, Christophe Aupetit, Bernard Gautier, 
Frédéric Bonnet 

Absente excusée : Sonia Baret  

1. Point budgétaire : 

• Adhérents : A ce jour, l’association compte 54 adhérents à jour de leur cotisation. 

• Les comptes sont positifs à hauteur de 6900,82 € au 04/10/2025 

• Les recettes sont alimentées par les adhésions (1080 €), la subvention de la mairie (500 €), les dons 
pour les plaques du chemin de croix (2290 €) et le don fait par l’ancien comité des fêtes (2645 €). 

• Les principales dépenses : Dépenses petit matériel chemin de croix et abreuvoir de Sept faux, 
publications (277,38 €), réception, plaques du chemin de croix (1852 €), travaux artisan « abreuvoir 
de Sept faux » (770 €), 

Une procédure concernant l’attestation de frais de véhicule sera précisée afin que les bénévoles ayant 
utilisé leur véhicule personnel puissent le déclarer au fisc. 

Les reçus fiscaux pour les donations et les cotisations seront faits en fin d’année et transmis aux 
adhérents et donateurs. 

2. Projets en cours : 

• Abreuvoir de Sept faux : Les 4 naucas (bassins) et le bassin d’alimentation ont été rénovés et 
réparés pat M Thierry Travaillé, artisan. L’ensemble donne un très bon résultat tant du point de vue 
esthétique que pour ce qui concerne l’étanchéité. 

o Les travaux à prévoir sont divers :  
▪ Dans un 1er temps, l’équipe de bénévoles décaissera devant les bassins afin de voir 

s’il existe une calade intéressante à mettre en valeur. Ces travaux se feront à 
l’automne et l’hiver. 

▪ L’association va chercher un bec de fontaine afin de remplacer le tuyau 
d’alimentation qui n’est pas très esthétique. La pose se fera en été. 

▪ Le mur de pierres qui se situe derrière les bassins est à refaire. Ces travaux sont 
importants car il s’agit de le démonter entièrement et de le refaire. En fonction des 
ressources et des moyens, l’association engagera les travaux au printemps. 

• Livre de Georges Barthez : notre adhérent, Georges Barthez a écrit un ouvrage se présentant sous 
la forme d’une déambulation dans le village. Il explique l’histoire des lieux, il y mêle ses souvenirs. 
Le 2ème partie détaille la création de l’église, de la mairie, des écoles et des fontaines et abreuvoirs. 
L’association souhaite éditer ce document sous la forme d’un livre de format A5. Ce livre sera 
financé par l’association (au moins 50 exemplaires) qui les vendra pour rentrer dans ses frais. 
Quelques exemplaires seront donnés à Georges Barthez. La mise en forme sous format Word est 
terminée. Ce fichier va être transmis à Georges pour correction. En parallèle, l’association va 
demander des devis à différentes imprimeries. L’impression des livres est prévue pour le printemps. 



 

 

• La croix de Poussines : cette croix a été nettoyée et mise en valeur. L’association va la référencer et 
mettre sa photo sur le plan interactif du site internet.  

3. Projets 2026 : 

• Mises en valeur : du piège à loup, trou du curé, abreuvoir de Poussines, ruines de Saint Martin 
des Cousses ; exposition et animation estivales ; journée du patrimoine 2027 : ces projets ne sont 
pas encore engagés. 

• Signalétique des lieux remarquables : ce projet nécessite de travailler sur plusieurs aspects : 
o Étude technique et financière sur le type de support à choisir (les supports doivent avoir un 

format A4). L’association étudie plusieurs solutions : plaque émaillée, plexiglass. 
o Identification des différents lieux à proposer (au moins un par hameau). 
o Étude graphique (logo, couleurs, polices,…). Ce travail est engagé par une adhérente. 
o Écriture des textes. Ils seront proposés en français et en occitan.  
o Recherche financement auprès des collectivités territoriales : commune, département, 

région.   

• Repas du patrimoine : l’association souhaite proposer un temps fort convivial et festif permettant 
de valoriser l’action et l’existence de notre association auprès du public. Nous choisissons de 
proposer un repas annuel avec une animation de type patrimonial. Le CA a donc travaillé sur ce 
projet qui, jusqu’à présent, n’a jamais été réalisé. Il s’agit donc de partir d’une page blanche tant du 
point de vue de son organisation que de son contenu. A ce stade, nous avons dégagé les axes 
suivants : 

o Le repas sera ponctué par des histoires, des blagues racontées en français et en occitan-
patois par nos adhérents ou des intervenants externes. Nous avons sollicité Francis Cros et 
Jean Paul Cauquil qui ont donné leur accord de principe. Il s’agit aussi que chacun puisse 
« raconter la sienne » afin de valoriser ce patrimoine populaire. 

o La période prévue sera janvier-février 2026. Cette période doit être précisée avec la mairie 
et les autres associations afin d’avoir un lissage des animations proposées par chacune.  

o Le repas sera payant (15-20 € en fonction des coûts prévisionnels), ouvert à tous et sur 
réservation. Le nombre de convives sera de 50 environ. 

o Le repas se fera dans la salle polyvalente du Soulié. 
o Le menu doit être représentatif des traditions culinaires solariennes. Le CA a commencé à 

travailler sur un menu : potage (potimarron,…), frezinat, soupe au choux, gratin, frites à la 
graisse de canard, apéritif (vins, muscat, kir), fromage blanc (vache ou brebis) à la crème de 
châtaigne. Ces propositions peuvent évoluer en fonction d’autres propositions, de leur 
faisabilité (coût, organisation). 

o Afin d’engager ce projet, le président va faire un message aux adhérents afin de leur 
proposer de participer aux différents aspects du projets : définition du menu, décoration de 
la salle, préparation du repas, service, animation, communication. 

Prochaines échéances :  

• CA de l’association : début décembre 

• Réunion préparation du repas : 2ème quinzaine d’octobre 

• Travail sur l’abreuvoir de sept faux : octobre-novembre 


